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Séance du lundi 31 janvier 2011 

 
L’an deux mille onze, le lundi 31 janvier, les membres du Conseil communautaire, convoqués 

individuellement par lettre en date du 18 janvier 2011, se sont réunis en séance ordinaire et publique à Douains, sous 
la présidence de M.  Gérard VOLPATTI, Président. 

Il procède à l’appel nominal des délégués et constate la présence des délégués titulaires suivants : 
 

Michel MÉNARD, Michel DUVAL, Michel CITHER, Joseph RENARD, Jean-Michel de MONICAULT, Nicole NUYENS, 
Daniel BOISARD, Alain GUENEAU, Pascal JOLLY, Véronique SIPMA, Claude LANDAIS, Didier HERBEAUX, Marie-
Josèphe LIGIER, Gilbert NOEL, François MARIN-RICCI,  André TURC, Jean-Louis PAUL, Marc VANCAEYZEELE, 
Claude BRICOUT, Yves ROCHETTE, Michel MARCHAND, Mauricette PERLY, Jean BONNAFOUS, Pascal 
LEHONGRE, Jean-Jacques CHOLET, Christian LE DENMAT, Céline MIRAUX, Patrick HEITZ, Jean-Pierre 
METAYER, Pierre ROUGEOT, Jack COQUENTIN, Gérard VOLPATTI, Cécile CARON, Pieternella COLOMBE, 
Dominique LE LOUEDEC, Jean-Michel MAUREILLE, Jean-Yves HILLION, Jean-Marie PALAIS, Marcel BENY, Moïse 
LEVASSEUR, Philippe NGUYEN THANH, Jean-Luc PIEDNOIR, Jean-Claude MARY, Guillaume GUIBET, Claude 
ANSEAUME, Christian BIDOT. 
 
 
Délégués suppléants votants / pouvoirs :  
 
Geneviève CAROF, Olivier BRUERE, Luc HEBERT, Thierry CALVET, Christian LEFEVRE, Jean-Luc DELETRE, 
Bernard PATIN, Christian ROUSSEAU. 
 
Délégués suppléants non votants : 
 
Isabelle BESSAC, Chantal SIMONETTI, Alain PLEGE, Jacky SABOURIN, Pascal DUGUAY, François LAMY, Hélène 
DUMUR, Henri VENTROUX, Claudie ASMONTI, Jacqueline POTEL, Gilbert BERNARDIN, Claude WOLFF, Gérard 
NININ, Jean-Luc MAUBLANC, Michèle DUCARDONNET, Pascal POISSON, Xavier AGUSTI. 
 
 
Délégués titulaires absents/excusés : 
 
Nicole DELATRE, Joseph PLACIER, Maurice LEVACHER, Jocelyne RIDARD, Guillaume GRIMM, Jacques 
POUCHIN, Fernando ALVES, Louis-Joseph HENRY, Pierre DURO, Jean-François GAFFIOT, Lucien TESQUET, 
Martial CHEVALLIER, Jean-Luc LECOMTE, Lysianne ELIE-PARQUET. 
 
 
Délégués suppléants absents/excusés : 
 
Sébastien VALLENGELIER, Bernard GUILLOIS, Geneviève de SONNEVILLE, Daniel BRETON, Armelle DEWULF, 
Jean BARBIER, Frédérique DAIGREMONT, Henri BERGAMI, Pierre LANCESTREMERE, Vincent COURTOIS, Olivier 
JOLY, Philippe DESPRES, Philippe SAMSON, Daniel GABANOU, Didier COURTAT, Yves DERAEVE, Claire 
LEMPERNESSE, Liliane HENRY, Michel VERGNOL, Serge CHAYE, Frédérique FAULQUE de JONQUIERES, 
Isabelle MACE, Dominique BROSSEAU, Michel BRICOUT, Jean JOUAULT, Marie BONNANS, Eric PICHOU, 
Christelle JONOT, Alain JOURDREN, Isabelle DUPONQ, Maryse AVICE, Mohamed Ali ADRAOUI, Hélène SEGURA, 
Marc WEIPPERT, Anne GRANIER. 

 
 

M. Gérard VOLPATTI constate que le quorum est atteint 
 

M. Jean-Louis PAUL (délégué titulaire de la commune de La Heunière) est désigné Secrétaire de séance 
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Les délégués communautaires approuvent le procès-verbal du conseil du 13 décembre 2010 ; En 

conséquence, la liste d’émargement s’y rapportant, circulera durant la réunion. 
 
Comme précisé dans la convocation, la communication relative au débat d’orientations 

budgétaires est remise en séance. 
 
Par ailleurs, une version modifiée du rapport d’ouverture de crédits 2011 est également déposée 

sur table. Elle annule et remplace celle transmise par courrier. 
 
Monsieur le Président propose que la réunion se déroule de la manière suivante : 
 
− Intervention du Président de la commission d’enquête du SCOT dans le cadre de l’ouverture 

de l’enquête publique, 
− Présentation par les services du Conseil Général de l’Eure du projet « Grand Paris », 
− Présentation et vote des rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 

 
 

 
SCOT de la CAPE : Intervention de M. Bernard POQUET, Président de la 
commission d’enquête 
M. POQUET rappelle que l’enquête publique débutera le 14 mars 2011 et s’achèvera le 14 avril 
2001. 

Des permanences se tiendront au sein des Mairies. Il remercie notamment celles qui ont accepté 
d’étendre leurs horaires d’ouverture afin d’en faciliter l’organisation. 

M. POQUET sera assisté de MM. Jacky HARENT, Didier TOURNANT et Roger SALUARD, 
commissaires-enquêteurs. 
 
Au cours des semaines 9 et 10, les mairies recevront le dossier qui sera mis à enquête publique et 
visé par le commissaire-enquêteur (projet, délibération, arrêté, documents informatifs…) 

Les observations seront consignées sur un registre. 

M. POQUET invite les communes à informer largement la population de cette enquête publique. 

 
 

 
Présentation par le Conseil Général de l’Eure du projet « Grand Paris » 
Mme Nathalie BLANC, Directeur Général Adjoint en charge du développement durable, présente 
les éléments de diagnostic du territoire eurois. 

M. Dominique SOULIER (Directeur Général des Services) détaille, quant à lui, les 7 axes 
stratégiques du positionnement de l’Eure. 

Une plaquette de présentation du projet est distribuée aux délégués communautaires.  

 
Communication C 07 / 12 / 2010 
Informations relatives au Conseil concernant les décisions prises par le Président et 
le Bureau Communautaire, dans le cadre de leurs délégations (07 juin 2010 au 18 
octobre 2010) 
 
Cette communication  est présentée par M. VOLPATTI. 
Le Conseil communautaire prend acte de cette communication. 
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Rapport 01 / 01 / 2011 
Opérations de réhabilitation des installations d’assainissement autonome – 
proposition de convention pour la réalisation de l’étude préalable 
 
Ce rapport est présenté par M. LE DENMAT. 
 
Face aux réserves de certains délégués, M. VOLPATTI rappelle que la CAPE a pris à sa charge le 
diagnostic des installations (compétence obligatoire) ainsi que la réhabilitation afin d’obtenir des 
subventions et réduire ainsi la participation des administrés. 
Il estime le coût d’un diagnostic à plus de 400 € (au lieu de 350 € proposés dans ce rapport), si la 
CAPE n’avait pas retenue cette option. 
 
Enfin, il est rappelé que le contrôle de la conformité des installations relève de la Police du Maire. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
 
− d’autoriser le Président à proposer aux propriétaires volontaires une convention déclinant les 

modalités d’exécution et de financement d’une étude de filière d’assainissement autonome 
conforme à la réglementation, réalisée sous maîtrise d’ouvrage publique, 

− de fixer le montant de la participation des propriétaires volontaires à 350 € TTC par 
installation, selon les termes de l’article 9 de la convention. 

 
 

 
Rapport 02 / 01 / 2011 
Budget 2011 – ouverture de crédits avant le vote du budget 
 
Ce rapport est présenté par M. CHOLET. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’ouvrir les crédits suivants au titre de 

l’exercice 2011 : 
 
Budget principal 
 
Opération 1020200300 – Siège de la CAPE 
Article 2181 – Aménagements  ................................................................  1 500 € 
Article 2183 – Matériel de bureau et informatique  ...................................  3 700 € 
Article 2184 – Mobilier  ................................................................................  450 € 
Article 2188 – Autres  ...............................................................................  1 000 € 
Article 2313 – Travaux  .............................................................................  1 500 € 
 
Opération 33200302 – Espace Philippe Auguste 
Article 2183 – Matériel de bureau et informatique  ...................................  2 100 € 
 
Opération 40200803 – Divers sports 
Article 2182 – Matériel roulant  ...............................................................  20 000 € 
Article 2183 – Matériel de bureau et informatique  ...................................  1 400 € 
 
Opération 411200323 – Salle omnisports de Gamilly  
Article 2188 – Autres  ...............................................................................  2 300 € 
 
Opération 411200324 – Salle omnisports du Grévarin  
Article 2188 – Autres  ...............................................................................  2 300 € 
Article 2313 – Travaux  .............................................................................  6 000 € 
 
Opération 412200504 – Stade de Vernonnet  
Article 2188 – Autres  .............................................................................  14 050 € 
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Opération 411200407 – Complexe sportif Léo Lagrange 
Article 2188 – Autres  ..............................................................................  13300 € 
 
Opération 413200303 – Piscine Robert Taron 
Article 2188 – Autres  ..................................................................................  300 € 
Article 2313 – Travaux  .............................................................................  6 400 € 
 
Opération 412200327 – Stade de Pacy-Ménilles  
Article 2188 – Autres  .............................................................................  13 050 € 
 
Opération 421200307 – ALSH Les Tourelles  
Article 2188 – Autres  ...............................................................................  4 100 € 
 
Opération 421201106 – Réhabilitation ALSH Les Tourelles  
Article 2313 – Travaux  ...........................................................................  50 000 € 
 
Opération 421200411 – Oxy’jeunes  
Article 2183 – Matériel de bureau et informatique  ...................................  1 100 € 
 
Opération 421200507 – Divers jeunesse 
Article 2183 – Matériel de bureau et informatique  ...................................  2 500 € 
 
Opération 421200410 – ALSH Les Boutardes  
Article 2183 – Matériel de bureau et informatique  ......................................  100 € 
 
Opération 421200306 – ALSH Le Moulin à Saint-Marcel  
Article 2183 – Matériel de bureau et informatique  ......................................  350 € 
Article 2188 – Autres  ....................................................................................  60 € 
 
Opération 421200906 – ALSH de Pacy  
Article 2183 – Matériel de bureau et informatique  ......................................  100 € 
 
Opération 421201101 – ALSH de Gasny  
Article 2183 – Matériel de bureau et informatique  ......................................  100 € 
 
Opération 64200902 – Multiservices de Gasny  
Article 2183 – Matériel de bureau et informatique  ......................................  100 € 
 
Opération 64200515 – Halte garderie de Vernonnet  
Article 2183 – Matériel de bureau et informatique  ......................................  400 € 
Article 2188 – Autres  ..................................................................................  100 € 
 
Opération 64200804 – Multi accueil de Saint-Marcel  
Article 2183 – Matériel de bureau et informatique  ......................................  100 € 
 
Opération 64201102 – RAM de Saint-Marcel  
Article 2183 – Matériel de bureau et informatique  ......................................  100 € 
 
Opération 64200603 – RAM itinérant  
Article 2183 – Matériel de bureau et informatique  ...................................  1 650 € 
 
Opération 64201104 – RAM de Gasny  
Article 2183 – Matériel de bureau et informatique  ......................................  100 € 
 
Opération 812200301 – Service valorisation des déchets  
Article 2183 – Matériel de bureau et informatique  ...................................  3 950 € 
 
Opération 820200802 – Divers habitat et aménagement  
Article 2183 – Matériel de bureau et informatique  ...................................  1 550 € 
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Opération 820201104 – OPAH  
Article 202 – Frais d’élaboration des documents d’urbanisme  ................  2 000 € 
 
Opération 824200414 – Equipe MOUS  
Article 2183 – Matériel de bureau et informatique  ...................................  1 250 € 
 
Opération 90200428 – Service économique  
Article 2183 – Matériel de bureau et informatique  ...................................  1 550 € 
 
Opération 95200609 – Quai Penthièvre à Vernon  
Article 2031 – Etude  ..............................................................................  42 458 € 
 
Opération 95200608 – Chemin de fer de la Vallée d’Eure  
Article 2042 – Subventions  ....................................................................  30 000 € 
Opération 95200427 – Signalisation touristique du territoire  
Article 2188 – Autres  .............................................................................  34 000 € 
 
Opération 95201103 – Maison du tourisme Giverny-Normandie 
Article 2031 – Etude  ..............................................................................  20 000 € 
Article 2184 – Mobilier  ...........................................................................  23 920 € 
 
Opération 95200426 – Camping de Saint-Marcel 
Article 2313 – Travaux  .............................................................................  2 500 € 
 
 
 
 
Budget annexe eau en régie 
 
Opération 201011 – Travaux régie SIEP  
Article 2315 – Travaux  ...........................................................................  10 000 € 
 
 
 
Budget annexe assainissement 
 
Opération 100200301 – Travaux divers  
Article 2315 – Travaux  .............................................................................  2 500 € 
 
Opération 100200901 – Réhabilitations réseaux suite ITV  
Article 2315 – Travaux (MOE) .................................................................   9 800 € 
 
Opération 1200908 – Poste de refoulement à Aigleville 
Article 2315 – Travaux (MOE) ...............................................................   25 500 € 
 
Opération 5200911 – Reconstruction STEP Bueil transfert Villiers  
Article 2315 – Travaux (AMO) ...............................................................   28 500 € 
 
Opération 9201003 – Transfert Saint-Marcel  
Article 2315 – Travaux (MOE) ...............................................................   37 700 € 
 
Opération 100200328 – 7ème tranche Gadencourt-Hécourt 
Article 2315 – Travaux (MOE) ...............................................................   12 750 € 
 
Opération 27200905 – Chemin de Bas à Pacy 
Article 2315 – Travaux (MOE) .................................................................   5 280 € 
 
Opération 27201102 – Chemin de Mantes à Pacy 
Article 2315 – Travaux (MOE) ..................................................................  8 160 € 
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Opération 100200804 – Réhabilitation poste de refoulement à Saint-Just  
Article 2315 – Travaux (MOE)  ..............................................................   10 200 € 
 
Opération 32200703 – Phase III à Saint-Marcel  
Article 2315 – Travaux (MOE) ....................................................................   300 € 

 
 

 
 

 
Communication 02 / 01 / 2011 
Débat d’Orientations Budgétaires 2011 
 
Ce rapport est présenté par M. CHOLET. 
 
Il informe l’assemblée qu’une réunion plénière, consacrée aux finances, sera organisée avant le 
vote du budget afin de faire le point sur les prospectives financières de la CAPE, jusqu’en 2016. 
 
M. NGUYEN THANH remarque que les prévisions antérieures étaient plus pessimistes que le 
DOB présenté aujourd’hui. Il propose de ne plus avoir recours à la fiscalité mixte mais de 
privilégier une taxation sur les entreprises.  
 
M. MAUBLANC rappelle que le principe d’instauration de cette fiscalité a été entériné. 
Seul, le taux reste à fixer. 
Il précise que la CAPE  dispose d’une marge de manœuvre confortable sur ce point compte-tenu 
de l’augmentation importante des taxes sur la commune de Vernon, en 2010. 
 
M. PATIN propose également de réduire la participation des ménages, via la fiscalité mixte, étant 
donné que les dépenses de fonctionnement ont été considérablement réduites. 
 
M. VOLPATTI rappelle que  la prospective réalisée s’étend sur plusieurs années (jusqu’en 2016) et 
qu’il est impensable d’avoir recours à l’emprunt de manière trop importante. C’est l’instauration de 
la fiscalité mixte, cumulée aux économies dégagées, qui permettront de maintenir des finances 
saines. 
 
M. CHOLET ajoute que les perspectives financières seront revues et affinées,  en fonction de 
l’excédent qui se dégagera de l’exercice 2010. 
 
M. NGUYEN THANH demande qu’une simulation financière sans fiscalité mixte, soit présentée 
lors de la séance plénière. 
 
M. MENARD renouvelle son souhait de gratuité du transport scolaire pour les primaires et 
maternelles. 
M. TURC confirme que la gratuité ne peut être appliquée. En revanche, il sera proposé en 
commission, un tarif dégressif en fonction du nombre d’enfants par foyer, et ceci, pour l’ensemble 
des « cursus » scolaires (maternelle, primaire, collège et lycée), par souci d’équité sur le territoire. 
 
M. GUIBET considère que l’épargne nette de la CAPE est correcte et s’associe aux remarques de 
ses collègues vernonnais. 
Il regrette par ailleurs, que les dépenses d’investissement inhérentes à l’extension de l’Hôtel 
d’entreprises, ne soient pas incluses dans le budget annexe du même nom. 
 
M. CHOLET rappelle que cette opération s’inscrit dans le cadre du contrat d’agglomération. 
 
S’agissant du budget annexe de la ZAC des Saules, M PIEDNOIR s’interroge sur le devenir de 
cette zone d’activités compte tenu, selon lui, de la décision du Conseil d’Etat qui rejette la requête 
de la CAPE. 



 7

 
 
 
 
M. VOLPATTI se dit surpris de cette information puisqu’à ce jour, la CAPE n’a reçu aucune 
notification écrite de la part du Conseil d’Etat. 
Cependant, il affirme que, si tel est le cas, la remise en cause du projet n’empêchera pas la 
commercialisation des terrains. 
 

 
 

 
 

Informations diverses 
 
 Un nouveau service « Carto’Cape » a été mis en place fin 2010. Un courrier a été envoyé en 

décembre aux communes, pour leur proposer gratuitement une formation. M. VOLPATTI invite 
les communes qui n’ont pas retourné le coupon-réponse, à le faire rapidement. 

 
 Rappel : le vote du budget 2011 aura lieu les 28 et 29 mars 2011, à partir de 17h30. 
 
 Des visites des différentes structures de la Cape vont être prochainement programmées. 

La première se déroulera le mercredi 9 mars (de 14h à 17h) et permettra aux délégués de 
visiter l’Espace Nautique de la Grande Garenne, l’accueil de loisirs du Moulin, l’Espace Philippe-
Auguste et le gymnase du Grévarin. 
Une invitation sera prochainement envoyée. 

 
 Dans le cadre de la mise en place de la dématérialisation des convocations et rapports aux élus, 

l’ensemble des délégués communautaires sera sollicité par courrier, afin de connaître leur avis 
sur ce projet. 

 
 
 
 
 
La séance est levée à  20 h 45 

 
 

Le Président, 
 
 
 

Gérard VOLPATTI 


